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COMMENT SE CONNECTER ?

via l’externet académique ARENA

HTTPS://EXTERNET.AC-CRETEIL.FR/ ONGLET « 2ND

DEGRÉ »
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QUI A ACCÈS ?
- Tous les personnels et enseignants de l’académie de Créteil disposant d’une 

adresse académique. 
- Les enseignants sont affectés à un ou plusieurs établissements, selon leur situation 

administrative et la synchronisation avec les bases de données.
- Les bases de données d’Adage sont automatiquement mises à jour à partir des 

bases de données des établissements (SIECLE ou autre), dans un délai maximum 
de 24 à 48 heures.

- Pour les personnes hors EN (ex : membres de commission d’APP), il faut faire une demande à la DSI de création d’adresses 

académiques exceptionnelles.
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LES PROFILS D’UTILISATEUR
(périmètre, profil)

Lecteur académique Partenaire académique
Membre de commission (lié à un APP)

Etablissement :
Chef d’établissement / Directeur d’école

Rédacteur de projets
Circonscription :

IEN de circonscription / Relais de circonscription

Département :
Relais départemental

Administrateur départemental

Académie : 
Pilote académique

Administrateur académique

Détails en 
Annexe p.68 du 
« Guide 
administrateur »
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COMMENT DEMANDER UN PROFIL ?
(QUI LES VALIDE ?)

Demandez le profil « rédacteur de projets » à votre chef d’établissement pour 
pouvoir renseigner vos projets.

Vidéo tutoriel  https://www.dailymotion.com/video/x7ypdmf (durée : 1mn17)
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À QUOI SERT ADAGE ?

1 RECENSER
2 CANDIDATER

3 RÉSERVER DES OFFRES PASS CULTURE

4 ANALYSER

Délégation académique à l'éducation artistique et culturelle de l’Académie de Créteil – 2024/25 10



1
RECENSER
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RECENSER
TROIS COLONNES
SUIVRE LE PARCOURS EAC DES ÉLÈVES ; 
LIVRET SCOLAIRE
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« Chorales, classes à 
horaires aménagés et 

classes orchestre » (1D)
« Enseignements 
artistiques » (2D)

Appels à projets et 
dispositifs

Autres projets

- 1er degré : chorales,
classes à horaires 
aménagés, classes 
orchestre.

- 2nd degré : classes à 
horaires aménagés 
(collège), chorale,
enseignements optionnels 
(2nde ; 1ère ; Tle),
enseignements de 
spécialité (1ère ; Tle)…

- Recensement de 
la participation à des 
appels à projets. NB : la 
candidature ne se fait pas 
par le +, mais via la page 
d’accueil « Appels à 
projets en cours ». Ex : 
Résidences CNL à l’Ecole.

- Multitude de noms de 
dispositifs existant pour 
recenser sa participation. 
Ex : Lycéens au cinéma.

- Toute initiative propre à 
l’établissement qui n’est 
ni un appel à projets 
passant par Adage, ni un 
dispositif structurant 
identifié.

- Une « action culturelle », 
un « club », une 
« rencontre », une 
« conférence », une 
« sortie scolaire »… 
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Chorale, classe orchestre, classe à 
horaires aménagés, enseignements 

optionnels et de spécialité, etc.

Choisir « Projets EAC », puis « Les projets ». Vous ouvrez ainsi le volet culturel du projet 
d’établissement. Il regroupe l’ensemble des projets d’éducation artistique et culturelle portés 
par les équipes pédagogiques de votre établissement scolaire.

Il vous permet de renseigner, modifier, supprimer ou annuler vos projets.

Projets pédagogiques liés à des dispositifs (appels 
à projets et hors appels à projets) : Goncourt des 

lycéens, Concours national de la résistance, 
appels à projets académiques, etc.

Les Autres projets n’entrent pas dans les deux 
premières catégories et sont définis de manière 
générique : projet articulant les trois piliers de 

l’EAC, action de sensibilisation artistique, rencontre 
avec des artistes, etc.

ATTENTION : LES APPELS À PROJETS SONT DES INSCRIPTIONS VIA ADAGE. 
TOUS LES AUTRES PROJETS SONT DÉCLARATIFS et ne valent pas inscription à un dispositif.

Choisir l’année
de réalisation des 

projets

Renseigner ou modifier des projets : le Volet culture du projet d‘établissement 



Utiliser « + » pour créer un nouveau projet.

Volet culture du projet d‘établissement 

Vous pouvez aussi ouvrir un projet existant en cliquant sur l’une des trois catégories colorées. Ci-dessous, un exemple de la catégorie violette 
« Autres projets ».



Le recensement permet :
- Une image exacte et fidèle des actions d’EAC menées au sein de 

l’établissement -> outil de pilotage pour les directions (et les administrateurs) : 
quelles classes sont les plus concernées ? Quels domaines artistiques ? -> le volet 
culturel donne une image de l’engagement de l’école ou de l’établissement dans le 
déploiement de l’EAC.

- La constitution du parcours d’EAC de l’élève, qui apparaîtra prochainement dans le 
livret scolaire. Pour le consulter sur Adage, onglet « Projet EAC » > « Suivi des 
élèves » > « Parcours EAC de l’élève » > « Parcours complet ».

Le recensement devient qualitatif lorsque les rédacteurs de projets remplissent la 
partie « Bilan ».
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A la fin de chaque projet, complétez le bilan.

Ce bilan est partagé avec les rédacteurs de projets 
de votre établissement et le chef d’établissement.

Il peut rendre compte :

- des points positifs (bénéfices pour les 
élèves à la fois sur le plan des 
apprentissages et du comportement, 
ouverture culturelle,  rayonnement dans 
l’établissement, etc.) ;

- des difficultés (organisation, conduite du 
projet, partenariat, déplacements, etc.).

Bilan des projets

Faire apparaitre « professeur relais » dans la saisie du projet, dans 
le bilan … 
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2
CANDIDATER
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NE SURTOUT PAS 
CONFONDRE CANDIDATER ET 

RECENSER
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2 types de FORMULAIRES

Les appels à projets

Remplir un formulaire en ligne 
vaut inscription au dispositif. 

Tous les appels à projets destinés à 
votre établissement scolaire sont 

listés sur la page d’accueil 
d’ADAGE.

Les projets qui n’entrent pas 
dans le cadre d’un appel à 

projets

Remplir un formulaire ne vaut pas 
inscription à un dispositif. 

Le formulaire est déclaratif et 
permet d’alimenter le parcours 

EAC des élèves.

CANDIDATER RECENSER



Année scolaire de 
réalisation des projets

Cliquez sur 
« Formulaire 
d’inscription » 

pour déposer un 
dossier

Cliquez sur 
l’icône pour 
revenir à la 

page d’accueil
S’inscrire à un appel à projets



Renseignez le formulaire qui s’est ouvert après avoir cliqué sur « Formulaire d’inscription ».

Ce formulaire est enregistré et vous pourrez le compléter ou le modifier jusqu’à la date de fermeture du dépôt des dossiers.

S’inscrire à un appel à projets



Problèmes fréquents :
- Des enseignants cliquent sur le + d’une des colonnes du volet culturel de 

l’établissement et croient candidater à un APP, alors qu’ils se contentent 
de recenser. Génère beaucoup de déceptions et de problèmes financiers 
quand le projet est déjà amorcé au sein d’un établissement.

- Des enseignants nous indiquent ne pas savoir quels sont les résultats 
d’une commission (cf diapositive suivante). Ils doivent dérouler la page 
complète de la candidature à l’appel à projets en cliquant sur « Accéder au 
formulaire d’inscription », et aller en bas à l’« Avis de la commission de 
validation des projets ».

- Beaucoup de questions trouvent souvent leur réponse dans les 
« Documents d’accompagnement » propres à un APP.
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Trouver les résultats 
d’une commission 
d’appel à projets
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3
RÉSERVER DES

OFFRES
PASS CULTURE
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La réservation est une opération à la fois simple et complexe :
- Les partenaires culturels ont un compte sur pass Culture pro, plateforme 

inaccessible aux personnels de l’Education nationale.
- Le référencement se fait après expertise d’une commission mixte DAAC / 

DRAC. Leur dossier est déposé sur la plateforme démarches-simplifiées.
- Les chefs d’établissement et rédacteurs de projets consultent les offres 

pass Culture et les (pré-)réservent via la plateforme Adage, uniquement 
accessible aux personnels de l’EN, qui incruste dans son onglet « pass
Culture » les données de la plateforme pass Culture pro.
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Partenaires culturels

Consultez la cartographie des 
partenaires culturels.

Contactez un partenaire pour construire 
un projet. 

Consultez les offres du partenaire.

Suivi pass Culture

Consultez le budget et le suivi des 
offres de votre établissement scolaire.

Offres pass Culture

Consultez le catalogue des offres pass 
Culture.

Récupérez les offres co-construites
avec votre partenaire culturel 

spécifiquement pour votre projet.

Onglet pass Culture



Le partenaire culturel va formaliser l’offre pass Culture et la publier à partir de son interface professionnelle 

pass Culture. Il va orienter l’offre directement vers mon établissement scolaire.

Dans l’onglet 
« pass Culture 

 Offres pass Culture 
 Pour mon établissement »

je retrouve l’offre publiée par 

mon partenaire culturel et clique 

sur le bouton « Préréserver ».

Etape 1 : préréserver une offre
C’est-à-dire poser un option sur une offre.

Je contacte le 
partenaire culturel.

Si nécessaire l’offre 
peut être adaptée par 

le partenaire.

En utilisant le menu « Partenaires culturels » ou 
« Offres pass Culture », 

j’ai identifié une offre pass Culture sur ADAGE.



L’acteur culturel va formaliser l’offre pass Culture et la publier à partir de son interface professionnelle pass 
Culture. Il va orienter l’offre directement vers mon établissement scolaire.

Etape 1 : préréserver une offre
C’est-à-dire poser un option sur cette offre.

(Parcours alternatif)

Je souhaite conduire un 
projet avec une structure 
culturelle, mais je n’ai pas 

identifié d’offre pass Culture 
correspondante.

Je contacte la structure culturelle. Il 
est possible d’utiliser la cartographie 

des partenaires pour accéder au 
contact.

Je co-construis avec la structure 
une offre pass Culture adaptée. 

Dans l’onglet 
« pass Culture 

 Offres pass Culture 
 Pour mon établissement »

je retrouve l’offre publiée par 

mon partenaire culturel et clique 

sur le bouton « Préréserver ».



Etape 2 : Associer l’offre collective à un projet pédagogique

Dans l’onglet « Projets EAC »  puis « Les projets », je crée ou je sélectionne un enseignement artistique, un dispositif ou appel à projets ou un 
autre projet

J’ouvre le projet et je renseigne les classes engagées.

J’ajoute l’offre pass Culture que j’ai précédemment 
préréservée.

J’enregistre mon projet tout en bas du formulaire.



Etape 3 : Validation de l’offre

Dans « Pass Culture » puis « Suivi pass Culture », l’offre est soumise au chef d’établissement pour confirmation 
de réservation. Cette étape obligatoire permet d’engager le budget pour la réalisation de l’offre.

Attention : une offre pass Culture doit obligatoirement être validée avant la date limite de confirmation affichée 
dans l’offre. 

Cette étape est indispensable à la mise en paiement de l’activité auprès de l’acteur culturel. Il n’est pas possible de 
valider une offre a posteriori. Les actions ayant été menées sans validation préalable des offres par le chef 

d’établissement ne pourront pas être financées par les crédits du pass Culture. Dans ce cas, les offreurs culturels 
devront être payés sur d’autres crédits (fonds propres ou autres subventions).

Aucun fonds ne transite par l’établissement scolaire. L’acteur culturel est remboursé par la société pass Culture 
dans les 15 jours suivant la réalisation de l’activité.



Remarque complémentaire 

Dans « pass Culture » puis « Suivi pass Culture »,

vérifiez bien que les actions qui sont 
« non associées à un projet » 
sont uniquement des actions 
préréservées ou annulées.

Les actions réservées ou consommées
doivent être 

« associées à un projet » et à des élèves.



Problèmes fréquents :
- La limite de réservation de 80% du budget prévisionnel (calculé sur le 

budget de l’année scolaire précédente). Bascule vers le budget définitif fin 
novembre, début décembre.

- Les chefs d’établissement confondent parfois « Validation des projets » et 
Validation des offres pass Culture (dans « Suivi pass Culture »).
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4
ANALYSER
PILOTER
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STATISTIQUES
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SYNTHÈSE ÉTABLISSEMENT
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BESOIN D’EXPLICATIONS 
PLUS APPROFONDIES ?
- ONGLET « AIDE » > 

GUIDES
- LE VADE-MECUM
- « ASSISTANCE EN 

LIGNE » = SYSTÈME DE 
TICKET PASS
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Contacts utiles : 
- DGESCO, MEAC, Pascale Curnier, conseillère Adage, pass Culture 

pascale.curnier@education.gouv.fr
- Académie de Créteil, DSI, Chantalle El-Maari : 

Chantal.Elmaari@ac-creteil.fr
- DAAC : ce.daac@ac-creteil.fr ; référent Adage, Valentin Grimaud ; 

référent pass Culture, Cédric Govaere.
- DRAC : passcultureidf@culture.gouv.fr
- Support-pro@passculture.app ou iledefrance@passculture.app
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